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OBJET : 2020 – 107 ENVIRONNEMENT – ADHESION AU CONCOURS NATIONAL « VILLES ET 

VILLAGES ETOILES » POUR LA PROTECTION DU CIEL ET DE 
L’ENVIRONNEMENT NOCTURNES  

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 



ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  

PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
VILLE DE GRASSE 2020 - 107 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
ENVIRONNEMENT – ADHESION AU CONCOURS NATIONAL « VILLES ET VILLAGES ETOILES » POUR LA 
PROTECTION DU CIEL ET DE L’ENVIRONNEMENT NOCTURNES  
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes (ANPCEN) propose une 
Charte d’engagements volontaires aux collectivités qui souhaitent améliorer l’éclairage extérieur, le rendre plus 
durable et diminuer les nuisances lumineuses émises.  
Ainsi, il est proposé de rejoindre les 400 signataires de cette Charte, soutenue par le Ministère de la Transition 
écologique et solidaire, en s’engageant à rénover l’éclairage extérieur en intégrant dans ses projets les 
dimensions environnementales. Cette Charte recense les bonnes pratiques à mettre en œuvre en matière de 
préservation du ciel nocturne, de la biodiversité et d’économies d’énergie. Dans le cadre de cette adhésion, il est 
enfin proposé de participer au concours national « Villes et Villages étoilés ». 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT 

 
DGST / Cellule énergies et 

développement durable 
 

 
- 

 
- 

 
Madame Anne-Marie DUVAL expose : 
 
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses, 
 
Vu l’article 41 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'environnement qui prévoit que les émissions de lumière artificielle, de nature à présenter des dangers ou à 
causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage 
énergétique ou empêchant l'observation du ciel nocturne, feront l'objet de mesures de prévention, de suppression 
ou de limitation, 
 
Vu l’engagement de la ville de Grasse de gérer le patrimoine communal de manière éco-responsable en rendant 
son parc d’éclairage plus respectueux de l’environnement, défini dans la Stratégie Municipale de Développement 
Durable votée à l’unanimité lors du Conseil Municipal du 28 juin 2016, 
 
Vu la délibération n°2019-180 du Conseil Municipal en date du 12 novembre 2019 déclarant l’état d’urgence 
climatique,  
 
Vu le Contrat de Transition Ecologique du Pays de Grasse structuré sur la thématique de la biodiversité et du 
changement climatique,  
 
Vu l’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes, (ANPCEN), association loi 
1901, reconnue d’intérêt général, agréée nationalement pour la protection de l’environnement, qui propose une 



Charte d’engagements volontaires aux élus qui souhaitent améliorer l’éclairage extérieur, le rendre plus durable 
et diminuer les nuisances lumineuses émises par la commune,  
 
Considérant que l’éclairage extérieur est indispensable dans certaines conditions à la vie sociale pour apporter 
confort et sécurité, mais l’augmentation d’éclairages artificiels extérieurs nocturnes excessifs a des impacts 
néfastes sur les rythmes biologiques des humains et de la biodiversité et affecte la qualité de l’environnement et 
du ciel nocturnes, 
 
Considérant que devant la pollution et les nuisances lumineuses croissantes, il convient de prévoir des mesures 
pour leur prévention, suppression et limitation à l’échelle du territoire de la Commune,  
 
Considérant que la ville de Grasse poursuit depuis plusieurs années l’objectif d’ « éclairer juste » avec 
l’élimination des sources énergivores, l’amélioration de la qualité de flux, la réduction de l’intensité lumineuse la 
nuit, le contrôle par horloges astronomiques, la détection de présence, et plus récemment 
expérimentéel’extinction nocturne sur une partie de son parc d’éclairage public, 
 
Considérant que la Charte pour la protection du ciel et de l’environnement nocturnes identifie les mesures à 
mettre progressivement en place, permettant à la ville de Grasse d’inclure ces bonnes pratiques dans ses futurs 
projets, et notamment : 

• Les usages : la Commune s’engage à mettre en œuvre des programmes de réduction globale de la 
lumière émise ; 

• L’orientation de la lumière : la Commune s’engage à choisir des appareils d’éclairage extérieur limitant 
les effets non souhaités de la lumière ; 

• Les performances environnementales : la Commune aura le souci constant de la mise en œuvre 
d’actions présentant les meilleures performances environnementales ; 

• L’information et la sensibilisation : la Commune s’engage à faire la promotion de la Charte sur son 
territoire en informant les citoyens et les acteurs locaux des enjeux des nuisances lumineuses. 

 
Considérant que, dans le cadre de cette adhésion, la ville de Grasse, peut participer au concours national « Villes 
et Villages étoilés », qui a déjà labellisées 574 communes en France dont Spéracèdes (4 étoiles sur 5), Gourdon 
(2 étoiles), Saint Jeannet (2 étoiles), Mouans-Sartoux (2 étoiles) et Saint-Cézaire-sur-Siagne (1 étoile). 
 
Par conséquent, il est proposé à la ville de Grasse de signer la Charte de l’ANPCEN pour la protection du ciel et 
de l’environnement nocturnes et de s’inscrire au concours des Villes et Villages étoilés. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 

• APPROUVER les termes de la Charte pour la protection du ciel et de l’environnement nocturnes, 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer la Charte pour la protection du ciel et de l’environnement 
nocturnes, 

• S’ENGAGER A RESPECTER les recommandations prévues dans celle-ci, 

• AUTORISER la transmission d’un bilan initial, l’année suivant la signature de la Charte, à l’ANPCEN, 

• APPROUVER la participation au concours des Villes et Villages étoilés,   

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la participation au concours des 
Villes et Villages étoilés. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 


